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n° 61 016 du 6 mai 2011

dans l’affaire x / V

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 6 mai 2010 par x, qui déclare être de nationalité libanaise, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 8 avril 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 11 mars 2011 convoquant les parties à l’audience du 12 avril 2011.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. DEKUYPER, avocat, et C.

STESSELS, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Vous vous déclarez de nationalité libanaise et d’origine arabe. A l’appui de votre demande d’asile, vous

invoquez les faits suivants. Vous seriez acteur, dramaturge et metteur en scène de théâtre.

En 2003, alors que vous auriez séjourné auprès de membres de votre famille aux Emirats arabes unis,

vous auriez fait la connaissance de votre épouse actuelle, Madame [Y.M.] (SP : […] ), de nationalité

syrienne. Elle aurait subi des mauvais traitements de la part de son conjoint à l’époque. Ce dernier

aurait, en effet, constaté votre proximité et déposé plainte pour adultère, plainte qui aurait abouti à votre
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arrestation et à celle de votre future épouse, fin octobre 2003. Vous auriez été détenus pendant trois

mois avant d’être expulsés, elle en Syrie, vous au Liban. En février 2004, vous vous seriez mariés au

Liban.

En octobre 2007, vous auriez été informé par la mère de votre épouse que les deux frères de cette

dernière, précédemment condamnés à purger une peine de prison en raison de leurs activités politiques

en Syrie, auraient été amnistiés et libérés de prison. Votre belle-mère vous aurait annoncé qu’une fatwa

à votre égard et à l’égard de votre conjointe aurait été prononcée, à la demande de vos deux beaux-

frères, ces derniers estimant que vous déshonoriez leur famille. Craignant qu’ils ne vous retrouvent, vu

votre popularité au Liban, vous auriez décidé de gagner l’Europe en compagnie de votre épouse.

Vous ajoutez que peu de temps avant votre départ du Liban, vous auriez également reçu plusieurs

menaces par téléphone, en raison d'une pièce de théâtre que vous étiez occupé à monter, laquelle

dénonçant le terrorisme et la mauvaise interprétation du Djihad.

Vous auriez quitté votre pays le 13 décembre 2007. Vous seriez arrivé en Belgique le 18 décembre

2007 et avez introduit une demande d’asile le 19 décembre 2007.

B. Motivation

Force est de constater que vous n’êtes pas parvenu à établir de manière crédible qu’il existait, en ce qui

vous concerne, une crainte fondée de persécution au sens de la convention de Genève du 28 juillet

1951 ou un risque réel de subir l’une des atteintes graves visées par la définition de la protection

subsidiaire.

Relevons en effet l’existence d’importantes divergences entre vos déclarations et celles de votre

épouse, lesquelles portent sur les points fondamentaux de votre récit.

Ainsi, lors de votre audition au Commissariat général, vous soutenez avoir été arrêté vingt jours après

que l’ex-mari de votre épouse actuelle avait découvert vos contacts téléphoniques. Vous ajoutez que

vous seriez resté sans nouvelles de votre épouse actuelle durant cette période (p. 7 du rapport

d'audition). Or, votre épouse, lors de son audition au Commissariat général, prétend que vous auriez

tous deux été arrêtés la même nuit où son ex-mari aurait découvert vos contacts téléphoniques. Elle

soutient également que vous auriez encore eu des contacts le jour de vos arrestations (pp. 5, 6 et 8 du

rapport d'audition). Confrontée à cette divergence, votre épouse se borne à confirmer son récit, sans

donner d’autres explications (p. 6 du rapport d'audition).

De même, vous affirmez avoir signé, au cours de votre détention, un document d’aveux d’adultère (p. 11

du rapport d'audition). A l’inverse, votre épouse, lors de son audition au Commissariat général, déclare

que vous n’avez jamais reconnu ni avoué cet adultère (p. 6 du rapport d'audition).

De plus, relevons une importante omission entre d’une part vos déclarations et celles de votre épouse et

d’autre part celle de votre mère, Madame [S.H.] (SP : […]). En effet, cette dernière affirme, lors de son

audition au Commissariat général, que quatre personnes seraient venues à votre domicile familial afin

de vous y trouver et que votre voisin aurait tenu informé l’ensemble de votre famille de cette recherche

(pp. 4 et 5 du rapport d'audition), évènement que ni vous ni votre épouse ne relatez.

Par ailleurs, concernant les menaces par téléphone que vous auriez reçues en vue de vous empêcher

de monter votre pièce de théâtre, vous affirmez au Commissariat général que vous les auriez reçues

quelques jours avant votre départ du pays (p. 12 du rapport d'audition). En revanche, votre épouse

soutient, lors de son audition, que ces appels auraient déjà débuté plusieurs mois avant votre départ du

Liban (p. 7 du rapport d'audition). Confrontée à cette divergence, votre épouse affirme ne plus très bien

se souvenir (p. 7 du rapport d'audition), ce qui équivaut à une absence d’explication.

Ces divergences, parce qu’elles portent sur les points fondamentaux de votre récit ne permettent plus

d’ajouter foi à vos allégations.

Enfin, concernant la protection subsidiaire, dans la mesure où les faits que vous avez invoqués pour

vous voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, nous n’apercevons aucun élément
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susceptible d’établir, sur la base des mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas

de retour dans votre pays d’origine vous encourriez un risque réel de subir des atteintes graves.

Quant aux documents que vous produisez à l'appui de votre demande d'asile (à savoir votre carte du

syndicat des acteurs, une attestation de ce syndicat et un article de presse), ceux-ci n’apportent aucun

élément susceptible de rétablir la crédibilité de votre récit, au vu des importantes divergences relevées

ci-dessus. En revanche, l’on peut s’étonner que vous demeuriez dans l’impossibilité de produire des

éléments de preuve de ce qui forme l’essentiel de votre crainte, à savoir les faits et circonstances –

notamment la condamnation pour adultère dont votre épouse et vous-même auriez fait l’objet – qui

auraient précédé et suivi votre mariage et qui seraient à l’origine des menaces proférées à votre

encontre par votre belle-famille.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits de l’acte attaqué.

2.2 Elle prend un moyen tiré de la violation des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi

du 15 décembre 1980 »), de l’article 1A (2) de la Convention internationale sur le statut des réfugiés du

28 juillet 1951 (ci-après dénommée « la Convention de Genève »), de l’article 1 (2) du Protocole sur le

statut des réfugiés daté du 31 janvier 1967 et enfin du devoir de motivation général repris dans les

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs.

2.3 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.5 Elle demande en ordre principal d’ « annuler la décision attaquée et accorder a requérant la qualité

de réfugie politique ou le statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/3 et 48/5 de la Loi des

étrangers. Accorder au requérant la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la Loi des

étrangers, au cas où le Conseil estime qu’il n’entre pas en ligne de compte pour le statut de réfugié.

Subsidiairement, d’annuler la décision contestée, au cas où le Conseil estime qu’il faut une enquête

supplémentaire afin de pouvoir jugère de son statut de réfugie ».

3. Nouveaux documents

3.1 La partie requérante produit à l’audience plusieurs documents, à savoir : copie d’un courrier du 1er

février 2010 du service « bevolking » de la commune d’Oostkamp ; plusieurs documents rédigés en

caractères arabes dont un seul, une « Persoonlijke Inschrijvingsfiche », est traduit en néerlandais.

3.2 « L’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3 de la loi du 15 décembre 1980, doit être interprété en ce sens

qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît

des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n°

81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette

disposition doit se lire, pour être conforme à la volonté du législateur de doter le Conseil d’une

compétence de pleine juridiction en cette matière, comme imposant au Conseil d’examiner tout élément

nouveau présenté par le requérant qui soit de nature à démontrer de manière certaine le caractère

fondé du recours et d’en tenir compte , à condition que le requérant explique de manière plausible qu’il

n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel élément dans une phase antérieure de la procédure.»

(Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30 octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

3.3 Le document « Persoonlijke Inschrijvingsfiche » satisfait aux conditions légales telles qu’elles sont

interprétées par la Cour constitutionnelle, le Conseil décide dès lors d’en tenir compte.
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3.4 Quant au courrier de la commune d’Oostkamp, le Conseil observe qu’il est déjà présent au dossier

administratif. Il ne s’agit donc pas d’un nouvel élément au sens des dispositions précitées.

3.5 Enfin, quant aux pièces non traduites, le Conseil rappelle qu’en vertu de l’article 8 de l'arrêté royal

du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, « Les pièces

que les parties veulent faire valoir sont communiquées en original ou en copie et doivent être

accompagnées d'une traduction certifiée conforme si elles sont établies dans une langue différente de

celle de la procédure. » ; l’alinéa 2 de cette disposition précise qu’ « A défaut d’une telle traduction, le

Conseil n'est pas tenu de prendre ces documents en considération » ; en application de cette

disposition, le Conseil décide de ne pas prendre ces documents en considération puisque ces pièces,

qui sont établies dans une langue différente de celle de la procédure, ne sont pas accompagnées d’une

traduction certifiée conforme.

4. L’examen du recours

4.1 La décision attaquée met en évidence la nationalité syrienne de l’épouse du requérant. Le requérant

bien que de nationalité libanaise, fait état d’acteurs de persécution de nationalité syrienne.

4.2 Si l’acte attaqué relève l’absence de crédibilité du récit proposé par le requérant et son épouse, le

Conseil remarque que l’épouse du requérant a fait état, de manière constante sans que cela ne soit

contesté par la partie défenderesse, de l’existence de membres de sa famille au sein des services de

sécurité syriens.

4.3 Nonobstant la nationalité libanaise du requérant, il convient néanmoins d’apprécier la présente

demande d’asile en ayant égard à la nationalité syrienne de la requérante et des risques liés à

l’existence de membres de famille au sein des services syriens. La question se pose également savoir

de quelle forme de protection l’épouse du requérant pourrait se prévaloir sur le territoire libanais.

4.4 La Conseil rappelle les termes de l’arrêt prononcé pour l’épouse du requérant

« 4.2 Il est de notoriété publique que ces dernières semaines la situation socio-politique en Syrie est extrêmement troublée.

Ce fait nouveau est de nature à influer sur l’évaluation de la crainte de la requérante.

4.3 Le Conseil constate que la partie défenderesse n’a pas versé la moindre information objective la plus récente possible

quant à la situation générale de sécurité en Syrie. Or, la dégradation de la situation en Syrie ces dernières semaines est un

fait général notoire.

4.4 Le Conseil rappelle, à cet égard, qu’en vertu de sa compétence de plein contentieux, il statue en tenant compte de la

situation telle qu’elle existe au moment où il rend son arrêt. Partant, le Conseil doit tenir compte de l’évolution de la situation

générale du pays de provenance du demandeur d’asile. Si la dégradation de la situation en Syrie est un fait général notoire,

le Conseil ne dispose cependant pas d’un pouvoir d’instruction lui permettant de récolter des informations précises à cet

égard.

4.5 Dès lors que le Conseil ne peut procéder lui-même à des mesures d’instruction, il a été jugé « qu’à supposer qu’une

situation évolue en un sens qui est de nature à influencer ses décisions, il doit soit s’en tenir aux informations qui lui sont

fournies par les parties, soit annuler la décision du Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides afin que celui-ci

réexamine le dossier en tenant compte des éléments neufs » (Conseil d’Etat arrêt n° 178.960, du 25 janvier 2008). Tel est

le cas en l’espèce.

4.6 Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans

qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur des éléments essentiels de la présente

demande de protection internationale. Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures

d’instruction. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15 décembre

1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée afin que le Commissaire général procède aux mesures d’instruction

nécessaires pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt ».

4.5 En conséquence, le Conseil estime que dans la présente affaire, au vu de ce qui précède, le Conseil

ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à

des mesures d’instruction complémentaires portant sur des éléments essentiels de la présente

demande de protection internationale. Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-

même à ces mesures d’instruction. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76

§ 2 de la loi du la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée afin que le

Commissaire général procède aux mesures d’instruction nécessaires pour répondre aux questions

soulevées dans le présent arrêt
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La décision rendue le 8 avril 2010 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides dans

l’affaire CGx est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six mai deux mille onze par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE G. de GUCHTENEERE


